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ETUDE DE MODE DE RUINE D’UN ENTREPOT BETON SITUE A ARRAS 
(62) 

  
 OFFRE D’ETUDE 

 

1. OBJET 

Tech-Oil détient un entrepôt en béton près d’Arras (62) auquel il souhaite ajouter une extension de 3 000m². 
Ce site est soumis à la réglementation sur les ICPE, rubrique 1510. 
 
Dans le cadre de l’arrêté ministériel du 11 avril 2017, une étude de mode de ruine est demandée à Efectis afin 
de répondre aux exigences de cet arrêté. 
 

2. OUVRAGE OBJET DE L’ETUDE 

L’ouvrage à étudier est un bâtiment de 66,4 m x 45,2 m (3 000m²), réalisé en béton. 
Le bâtiment est attenant à un bâtiment existant de même surface. 
 

 
Figure 1 : Vue d’ensemble du projet 
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Le bâtiment est d’une hauteur de 9,30 m, est muni de plusieurs portes de quai. Les façades sont faites en 
bardage métallique sur une longrine en béton d’une hauteur de 1m. 

 
Figure 2 : Vue des façades 

3. DOCUMENTS DE REFERENCE 

Les documents suivants ont permis d’établir cette offre d’études : 

 Mail de M.Bienfait du 14/09/2018 et réponse après conversation téléphonique du 19/09/2018 

 Plan d’ensemble PC2-PC3_20180712_0001.pdf 

 Plan de façade plan de facades_20180524_0001.pdf 
 
Les textes réglementaires cités dans ce document sont les suivantes : 

[1] Arrêté du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis 
à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 
1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement 

[2] NF EN 1992-1-2 et Annexe Nationale : « Eurocode 2 : Calcul des structures en béton– Partie 2 : 
Règles générales – Calcul du comportement au feu », Octobre 2005  

 

4. CONTENU 

Le cadre règlementaire de l’étude est l’arrêté du 11 avril 2017, dans ce cas le point 4 du paragraphe III de 
l’annexe V de l’arrêté, amendé par la décision de la DREAL  
 
Au vu de la demande cette étude se concentrera sur l’examen des exigences portant sur le mode de 
ruine de la structure soumise à un feu réel.  
 
Elle ne porte pas sur les exigences liées au désenfumage des cellules. 
  
Du fait de la conception en béton de la cellule, elle ne portera pas non plus sur les justifications de 
stabilité sous incendie conventionnel (R15).  
 
 
L’étude s’attachera à vérifier les points suivants : 
  
En cas d’incendie réel se déclarant au sein du bâtiment, celui-ci ruine vers l’intérieur ; 
En cas d’incendie réel se déclarant au sein du bâtiment, la ruine d’un élément n’entraîne pas la ruine 
d’éléments situés hors de la zone impactée (pas de ruine en chaîne) ; 
En cas d’incendie réel se déclarant au sein du bâtiment, la ruine du bâtiment n’endommage pas 
prématurément les murs coupe-feu adjacents.  
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Pour vérifier ces exigences, l’étude se déroule comme suit : 

PHASE 1 : ANALYSE DE DOCUMENTS  

Il s’agit dans cette phase d’analyser les documents reçus. S’agissant d’un bâtiment existant, une visite de site 
(associée à une réunion) est prévue dans le cadre de cette phase. 
Dans le cas où des informations et données nécessaires à l’étude seraient manquantes, Efectis France se 
réserve le droit de modifier la présente proposition (en termes de délais et de coûts) afin d‘obtenir les éléments 
nécessaires à l’étude. 
 
La présente offre ne prend pas en compte les éventuels relevés et sondages qui pourraient être requis dans 
le cas où des données nécessaires à l’étude ne seraient pas disponibles. Le cas échéant, l’option 1 décrite ci-
après devra être réalisée. 
 
A l’issue de cette étape, Efectis fournira un rapport d’analyse des données d’entrée. 

PHASE 2 : ETUDE DU DEVELOPPEMENT DE L’INCENDIE 

Etape 1 : Définition des scénarios d’incendie réel 

En fonction des caractéristiques du stockage (nature, hauteur, quantité, mode de stockage, répartition au 
sol,… et de sa localisation par rapport aux éléments porteurs de la structure, plusieurs scénarios d’incendie 
réel seront définis. Ils seront judicieusement choisis en fonction de la configuration de l’entrepôt en termes de 
stockage et de schéma structurel.  

Etape 2 : Développement de l’incendie 

Pour chaque scénario d’incendie réel défini dans la phase précédente, le champ de température en fonction 
du temps dans le bâtiment sera déterminé à partir de modèles de développement du feu. Ces champs de 
température seront évalués notamment en prenant en compte les moyens de désenfumage prévus pour le 
bâtiment. 

PHASE 3 : ETUDE THERMO-MECANIQUE DE LA STRUCTURE 

Etape 1 : Echauffement des éléments de structure 

L’étape 3 consiste, pour chaque scénario, à déterminer l’évolution en fonction du temps de la température 
dans les éléments de structure du bâtiment. 
 
L’échauffement des structures sera déterminé à l’aide des modèles de calcul de l’Eurocode 2 partie 1-2 + AN 
[2], à partir des sollicitations thermiques définies à l’étape précédente. 

Etape 2 : comportement au feu de la structure porteuse 

Cette étape consistera à évaluer le comportement au feu en situation d’incendie réel du bâtiment à l’aide d’un 
logiciel thermo-élasto-plastique aux éléments finis en considérant les lois de comportement définies dans 
l’Eurocode 3 partie 1-2 + AN [2]. 
 
Dans un premier temps, la structure sera modélisée. A partir de l’évolution en fonction du temps de la 
température dans les éléments de structure, son comportement au feu sera étudié pour chaque scénario à 
l’aide des méthodes de calculs avancés définies dans l’Eurocode 2 partie 1-2+AN [2] 
 
Cette étape permettra de conclure par rapport aux exigences sur le mode de ruine de la structure. 
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5. OPTIONS 

OPTION 1 : ETUDE DE SOLUTION DE RENFORCEMENT OU DE SOLUTION DE PROTECTION 

Dans le cas où les études montrent des résultats non satisfaisants vis-à-vis des objectifs recherchés. Une 
étude de solution de renforcement ou de solution de protection devra être réalisée et devra faire l’objet d’un 
complément de mission dont les coûts et délais ne pourront être définis de façon précise qu’après réalisation 
de l’étude initiale. 

OPTION 2 : REUNIONS COMPLEMENTAIRES 

Dans le cas où la mission nécessiterait la participation à des réunions complémentaires en plus de la 
visite/réunion de la phase 1, ces dernières seraient facturées, sur la base de conditions tarifaires exprimées 
par la suite dans notre offre financière au § 8. 

OPTION 3 : REALISATION DE SONDAGES STRUCTURELS 

Dans le cas où des documents listés au § 7 relatif à la structure seraient manquants, des sondages structurels 
sur site devront être réalisés pour alimenter Efectis en données d’entrée. 
 
Un devis spécifique devrait alors être demandé par le client à une entreprise spécialisée. 
 
A ce jour, cette mission complémentaire porterait sur la reconnaissance de la structure de chaque cellule, telle 
que repérée sur le plan ci-dessous : 
 
Seraient sondés au minimum (en fonction des sections, cette estimation pourra être revue en fonction des 
plans de structure) : 

 2 poteaux ; 

 1 poutre principale (un sondage par élément, environ au tiers de la portée) ; 

 1 solive (un sondage par élément, environ au tiers de la portée) ; 
En amont de ces sondages, les armatures seraient repérées par relevés pachométriques de type Ferroscan. 
Ce matériel permet de déterminer de façon non destructive la position et l’enrobage des armatures. Un 
rebouchage des sondages sera réalisé. 
 
En parallèle à cela, la nuance des bétons serait déterminée par l’utilisation d’un scléromètre, qui permet une 
estimation non-destructive de celles-ci. 
 
A l’issue de ces sondages, un rapport de synthèse serait rendu au client. Le rapport ferait état de la géométrie, 
de la nuance et des sections des éléments de structure, ainsi que de l’enrobage, les sections et les 
espacements d’acier des armatures.  

6. PRODUITS FOURNIS 

Efectis fournira pour cette étude : 

 Une note d’analyse des données d’entrée en phase 1 ;  

 Un rapport de synthèse à l’issue de cette étude ; 

 Un compte rendu de chaque réunion. 
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7. DOCUMENTS NECESSAIRES 

Les documents nécessaires à la réalisation de l’étude sont résumés ci-après : 
 

 Les caractéristiques de la structure porteuse du bâtiment : géométrie, dimensions, conditions d’appui 
et de liaisons entre les éléments, contreventement, note de calculs à température normale de la 
structure ; 

 Les caractéristiques des éléments en béton de la structure : ferraillage pratique, enrobage, nuance du 
béton,… ; 

 Un plan guide 2D incluant la position des allées, des issues vers l’extérieur (avec les dimensions de 
ces ouvertures) ; 

 Le chargement de la structure : charges permanentes, charges d’exploitation,… ; 

 Une note de calcul à froid de la structure ; 

 Les caractéristiques des murs coupe-feu : localisation, nature, caractéristiques, PV ; 

 Les caractéristiques de la liaison entre la structure porteuse de la cellule et les murs coupe-feu ; 

 Les caractéristiques de façades ; 

 Les caractéristiques de l’activité et du stockage : nature, quantité, hauteur, mode, répartition, 
disposition, etc… ; 

 Les caractéristiques de l’enveloppe de l’entrepôt : nature des parois et de la couverture, nature du 
désenfumage, nature des exutoires (type de déclenchement, température ou position des 
déclencheurs manuels,…),… ; 

 Les caractéristiques du cantonnement : position, nature, etc… 

8. PRIX ET DELAIS 

DETAILS DES PRIX ET DES DELAIS 

Le détail des prix et des délais pour chaque phase est donné dans le tableau suivant : 
 

Détails 
Prix 

(€ H.T.) 
Délai 

(semaines) 

Phase 1 : Analyse des documents + visite/réunion 2 550 1 

Phase 2 : Etude du développement de l’incendie 3 575 3 

Phase 3 : Etude thermo-mécanique de la structure 7 425 3 

Phase 4 : Rapport final 1 275 1 

TOTAL 14 825 7* 
*le délai total ne correspond pas à la somme des délais de chaque phase, certaines étapes pouvant se recouper. Ce 

délai est donné hors points d’arrêt liés aux validations d’hypothèses et réunions ou à la réception des données 

 
Les coûts suivants sont fournis pour les prestations complémentaires : 
 

Détails 
Prix 

(€ H.T.) 
Délai 

(semaines) 

Option 1 : étude de solution de renforcement ou de protection 
 A chiffrer après réalisation de 

l’étude initiale 

Option 2 : Réunion dans le Nord (1 journée) 600 / 

Option 3 : Réalisation de sondages structurels 
A chiffrer par un prestataire 

extérieur 

PRIX FORFAITAIRE 

Le prix forfaitaire hors taxes est de  ................................................................................................  14 825 € HT 

DELAI DE REALISATION 

Le rapport sera envoyé, en un exemplaire, 7 semaines après réception de l’acompte, de la commande et des 
données nécessaires à la réalisation de l’étude. 
 
Ce délai fera l’objet d’une confirmation par un accusé de réception de la commande.  
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DELAI D’OPTION 

Cette offre est valide 90 jours (3 mois) à compter de la date d’édition de la présente. 
 

9. CONDITIONS DE PAIEMENT 

TERMES DE PAIEMENT 

 30 % à la remise du document de scénarios  

 70 % à la remise du rapport final    

CONDITIONS DE REGLEMENT 

 Le 1er terme à réception de la facture d’acompte 

 Les autres termes par virement à 30 jours fin de mois. 
 
 
Références du virement : 
 

Titulaire du compte EFECTIS FRANCE  

Agence C.R.C.A. RUNGIS C.AFF 

Coordonnées bancaires 18206 / 00451 / 60273425456 / 28 

10. INSTRUCTION DU DOSSIER 

Olivier SBROLLINI 
Chef de projets structure 
Olivier.sbrollini@efectis.com  
Téléphone : +33 (0)3 87 62 93 53 
 
 

 
Pascal VAN HULLE 
Directeur technique 
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11. CONTACTS PROJET 

Liste des contacts à nous communiquer pour le traitement de l'affaire : 
 

 Société Interlocuteurs Fonction E-mail Téléphone 

Architecte      

Maître d'ouvrage      

Maître d'œuvre      

BET Structure      

BET Façade      

BET Acoustique      

BET Fluide      

BET ICPE      

Bureau de 
contrôle 

     

12. BON DE COMMANDE (A COMPLETER PAR LE CLIENT) 

La prise en compte contractuelle de la commande nécessite : 
la réception de la présente offre de prix paraphée au bas de chacune de ses pages 
le Bon pour commande ci-dessous complété, signé et tamponné. 

 

N° de commande client (si nécessaire à votre ordre de paiement à réception de facture)  
 

Adresse de facturation 

 
 

 
Fait à :  
 
Le :  
 
Par (nom et qualité du signataire) : 
 
 
 
Ajouter : 
 la mention manuscrite "Bon pour commande" 
 le cachet de la société 
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